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Préambule 
 

Le monde rural ne doit pas voir son          
salut dans sa croissance et dans             

l’atteinte d’un statut urbain. 

Le métier d’administrateur municipal exige une dis-
crétion quand il est question de prendre part à des 
débats publics sur la question municipale. Nous avons 
la chance d’influencer au quotidien le travail des élus, 
mais nous n’avons pas souvent l’occasion d’exprimer 
notre point de vue sur des questions aussi primordia-
les à nos yeux que le développement du milieu rural. 
Nous voulons remercier la revue Organisations et ter-
ritoires de nous offrir cette plate-forme pour exprimer 
notre opinion sur l’occupation du territoire en milieu 
rural. Les propos dans le présent article sont teintés 
par notre expérience au sein de la MRC, mais n’enga-
gent évidemment que notre opinion de professionnels 
et ne sauraient en rien représenter l’opinion des élus 
pour qui nous travaillons quotidiennement. Nous con-
sidérons travailler pour une des MRC les plus fonc-
tionnelles du Québec, ce 
qui nous permet en quel-
que sorte d’être sereins 
avec les éléments de criti-
que du présent article. No-
tre point de vue est celui de personnes ayant décidé de 
mener une vie dans le milieu rural et d’y travailler 
pour en faire avancer la cause. Nous souhaitons éta-
blir différents constats sur la ruralité d’un angle admi-
nistratif, mais surtout dégager des pistes de solutions 
afin d’améliorer la destinée des régions rurales. Il 
s’agit d’un discours de praticiens qui vivent la ruralité 
d’un point de vue de gestionnaires d’une Municipalité 
régionale de comté. 
 

Ville et campagne :  
deux réalités complémentaires 

 
Dans le spectacle qu’il a présenté tout l’été dans sa 
petite municipalité rurale de Saint-Élie-de-Caxton, le 
désormais célèbre conteur Fred Pellerin termine son 

monologue sur un vibrant plaidoyer en faveur de la 
ruralité. Pour lui, la campagne est un milieu de vie 
intéressant et favorable à l’épanouissement des indivi-
dus; pour lui, le monde rural ne souffre d’aucune 
comparaison avec la ville. Il s’agit d’une vision à la-
quelle nous souscrivons entièrement.  
 
Le monde rural ne doit pas voir son salut dans sa 
croissance et dans l’atteinte d’un statut urbain. Au 
contraire, le monde rural devrait miser sur ses spécifi-
cités propres afin de générer du développement et 
d’assurer sa pérennité. Les élus ruraux ne devraient 
pas se fixer des objectifs de croissance dans l’inten-
tion de gonfler la population pour assurer la survie des 
municipalités. Ils devraient plutôt miser sur un réel 
développement durable qui suppose, entre autres, un 
milieu de vie attrayant, une économie vigoureuse et 
un environnement sain. Admettons-le d’emblée, le 

monde rural ne peut offrir 
tous les avantages de la 
ville (activités culturelles 
nombreuses, services va-
riés, infrastructures de loi-

sir de prestige, etc.). Seule, une petite municipalité ne 
peut aspirer à offrir à ses citoyens des services à la 
hauteur de ceux qu’on retrouve en ville. C’est une des 
raisons pour lesquelles le monde rural doit travailler 
en complémentarité avec les milieux urbains qui l’en-
tourent et développer en parallèle une réelle compli-
cité entre les municipalités rurales afin d’offrir aux 
citoyens ruraux un milieu de vie intéressant. Les mu-
nicipalités sont trop souvent en compétition entre 
elles : offre de terrains à rabais, congé de taxes fonciè-
res, joutes politiques pour l’obtention de subventions 
gouvernementales, etc. Par ailleurs, nous ne pouvons 
pas blâmer les élus locaux quant à leur intention de 
maintenir à tout prix leur niveau de population dans le 
contexte de décroissance démographique que nous 
observons dans plusieurs milieux. C’est une des rai-
sons pour lesquelles il faut revoir la gouvernance en 
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milieu rural. Il en sera question dans la section sui-
vante.  
 
Une grande difficulté qui freine le développement des 
milieux ruraux est la façon dont les municipalités ti-
rent leurs revenus, soit le système de taxation sur la 
base du rôle foncier. Au moins trois éléments rendent 
cette façon de faire relativement inconciliable au 
développement des milieux ruraux. Pour prospérer et 
préserver les acquis, en cherchant généralement à ne 
pas hausser le compte de taxes de leurs citoyens, les 
élus municipaux ont comme obligation d’orienter 
leurs efforts en vue d’accroître la richesse foncière de 
leur municipalité. Dans des milieux en croissance qui 
n’attirent pas spontanément des investissements, les 
municipalités font souvent la promotion du dévelop-
pement résidentiel par des incitatifs fiscaux ou encore 
investissent des montants importants dans la promo-
tion et le développement industriel, pour ne citer que 
ces deux exemples. Le plus souvent, ces actions sont 
posées en concurrence avec les municipalités voisines 
et à l’encontre de la protection de la zone agricole. 
Ainsi, à l’échelle régionale, des deniers publics sont 
dépensés afin que des municipalités obtiennent chacu-
ne une part du même gâteau, ce qui affaiblit nécessai-
rement le monde municipal. Deuxièmement, puisque 
la MRC perçoit ses revenus en vertu d’un système de 
quote-part établi au prorata de la richesse foncière 
uniformisée, les municipalités n’ont pas intérêt à ac-
croître leur participation financière dans la MRC, ce 
qui réduit la possibilité de celle-ci à contribuer effica-
cement au développement de son territoire. Finale-
ment, le système actuel crée une iniquité entre les mu-
nicipalités qui bénéficient d’une bonne situation géo-
graphique ou autres avantages stratégiques et les au-
tres municipalités moins choyées quant à l’opportuni-
té de tirer profit d’une plus avantageuse assiette fisca-
le. 
 

 
 
Comme nous l’avons indiqué précédemment, les mu-
nicipalités voient généralement leur salut dans la 
croissance de leur zone urbaine aux fins d’augmenter 
la richesse foncière. Pourtant, en milieu rural, une des 
façons d’occuper efficacement le territoire et d’assu-
rer un développement durable est certainement de 
faire en sorte que le milieu profite au maximum des 

retombées de l’exploitation de ses ressources naturel-
les. À notre avis, il serait souhaitable que des mesures 
incitatives importantes soient fournies aux entrepre-
neurs qui décident de transformer les ressources natu-
relles à proximité d’où elles proviennent. Il serait 
aussi souhaitable, pour le bien collectif québécois, que 
le milieu rural perçoive des redevances financières ou 
divers avantages pour sa contribution à la protection 
de la zone agricole et aux ressources naturelles du ter-
ritoire. Alors que le monde rural est souvent un mau-
vais protecteur de la zone agricole, il faudrait au con-
traire que les conditions le poussent à protéger cette 
zone d’importance stratégique au plan national.  
 

Le modèle d’organisation municipal 
 
Même si, en apparence, le modèle d’organisation mu-
nicipal semble peu déterminant quant à l’avenir de 
l’occupation du territoire en milieu rural, nous pen-
sons qu’il joue au contraire un rôle fondamental que 
nous aurions tort d’ignorer. À notre avis, le rôle des 
élus municipaux est essentiel pour assurer un sain 
développement du monde rural, et nous prétendons 
que la structure actuelle de la démocratie municipale 
ne favorise pas de façon optimale l’épanouissement 
des régions. 
 
Pour que le monde municipal participe efficacement 
au développement du territoire, il faut favoriser une 
complicité entre les acteurs municipaux. Afin d’assu-
rer une meilleure cohésion entre les petites municipa-
lités (gérées par le Code municipal) et les municipali-
tés rurales de plus grande importance (celles-là étant 
gérées par la Loi sur les cités et villes), le gouverne-
ment créa les MRC en 1979 par l’adoption de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme. Les objectifs pour-
suivis étaient louables, mais nous constatons un échec 
quant à la création d’une réelle vision régionale de 
développement et une mise en commun des énergies 
propres à la création de richesse. Alors que les petites 
communautés devraient, selon nous, gérer dans un 
esprit collectif et de façon innovatrice, la structure 
municipale ne favorise pas l’atteinte de ces objectifs. 
Nous entendons par « structure municipale » les trois 
paliers de gouvernements municipaux, soit la Munici-
palité, la Municipalité régionale de comté et la Confé-
rence régionale des élus. 

Le rôle des élus municipaux est essentiel 
pour assurer un sain développement         

du monde rural. 

 
Un de ces échecs consiste dans le mariage difficile en-
tre les municipalités dites « centres » et les petites 
municipalités. Possédant souvent le pouvoir en raison 
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de leur poids démocratique au Conseil des maires, les 
villes centres se positionnent souvent contre le renfor-
cement des MRC au détriment d’une réelle symbiose 
entre les communautés d’un même milieu rural. Alors 
qu’elles devraient justement y trouver le cadre idéal à 
leur épanouissement, les petites municipalités se bu-
tent plutôt à des municipalités fortes qui ne favorisent 
pas leur développement. Il faut reconnaître que les 
villes centres ont généralement moins besoin des 
MRC en raison des ressources dont elles disposent. 
Le déséquilibre politique ainsi créé autour de la table 
de décision ne favorise pas le développement du ter-
ritoire, la ville centre cherchant à profiter de ses infra-
structures existantes et à en maximiser les retombées 
plutôt que de participer au développement d’infra-
structures régionales au bénéfice du monde rural qui 
l’entoure. On peut difficilement reprocher aux élus 
locaux de défendre les intérêts de leurs citoyens plutôt 
que de chercher à plaire à l’ensemble de la population 
régionale. Il faut donc se poser la question suivante : 
quelles sont les vraies motivations des élus locaux au 
sein d’une entité régionale ? Est-ce que les maires 
peuvent pleinement se vouer à l’émancipation régio-
nale en étant d’abord au service de leurs citoyens lo-
caux ? De nombreux exemples nous permettent d’af-
firmer qu’il est rare que les élus responsables du dé-
veloppement régional jouent leur rôle adéquatement. 
Il est très difficile en effet d’organiser des services sur 
une base régionale si toutes les municipalités ne par-
tagent pas les mêmes intérêts ou si les élus munici-
paux d’une même MRC ne souhaitent pas offrir les 
mêmes services à leur population. À cet égard, nous 
avons connu, avant la création des CLD (Centres 
locaux de développement), une période où le service 
de développement économique n’était pas offert à 
l’ensemble des municipalités. Il peut être extrême-
ment difficile d’organiser du transport collectif à 
l’échelle d’une MRC si toutes les municipalités ne 
participent pas à son financement. En conséquence, il 
est très difficile pour les élus municipaux de jouer un 
rôle régional quand la volonté générale va à l’encon-
tre de la volonté légitime de leurs conseils munici-
paux. Les MRC sont généralement des lieux de con-
sensus et, pour cette raison, il peut être difficile de 
concrétiser certains projets de développement pour-
tant porteurs d’avenir et de changements.  
 
Si l’élu local siégeant à la MRC peut avoir de la dif-
ficulté à bien assumer son mandat régional, comment 
ce même élu peut-il effectuer efficacement et en toute 
indépendance son travail au sein des Conférences ré-

gionales des élus dont le champ d’action touche l’en-
semble d’une région administrative ? Les élus régio-
naux ne bénéficient pas de conditions optimales pour 
étudier leurs dossiers supra-municipaux. Ainsi, com-
ment peut-on améliorer les organisations municipales 
pour qu’elles puissent travailler efficacement au déve-
loppement du territoire rural et ainsi, participer de fa-
çon plus optimale à l’occupation du territoire ? Nous 
pensons qu’une partie de la solution consiste à renfor-
cer les municipalités et à implanter les conditions pro-
pices à un vrai développement régional. 
 

 
 

Il est très difficile d’organiser des       
services sur une base régionale si toutes       

les municipalités ne partagent pas les 
mêmes intérêts ou si les élus municipaux 
d’une même MRC ne souhaitent pas offrir  

les mêmes services à leur population. 

Le Québec a connu une importante vague de fusions 
municipales en 2002 avec les résultats que nous con-
naissons. Le dossier des fusions municipales est deve-
nu un dossier politique pratiquement tabou en raison 
notamment de l’extraordinaire fiasco des défusions 
dans la région de Montréal. Pourtant, nous recevons 
aujourd’hui assez peu d’échos négatifs relativement 
aux fusions réalisées en milieu rural, et il nous appa-
raît évident que le pari risqué du gouvernement pro-
vincial de l’époque a été relevé. À nos yeux, cet exer-
cice n’a pas été mené aussi loin qu’il aurait dû l’être 
afin de générer pleinement les retombées positives 
attendues. Nous pensons que les fusions municipales 
en milieu rural devraient faire l’objet d’un nouveau 
débat public, même s’il faut admettre que la tâche 
serait colossale et les détracteurs nombreux. 
 
Donc, afin de renforcer les municipalités, il nous ap-
paraît très opportun d’étudier collectivement la possi-
bilité de revoir une fois de plus le découpage territo-
rial des institutions municipales rurales. Nous pensons 
que toutes les municipalités bicéphales de type villa-
ge/paroisse devraient être fusionnées afin de créer à 
cette échelle une première cohésion entre le milieu 
proprement rural et le centre villageois. Nous pensons 
ensuite que les municipalités de petite taille devraient 
être fusionnées à leurs voisines afin de stimuler la 
démocratie et de créer des institutions avec plus de 
ressources et générant des économies d’échelle. Le 
tableau 1 présente la relation directe entre la taille des 
municipalités et le pourcentage d’élus sans opposi-
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tion. Cela démontre clairement que les fusions muni-
cipales en milieu rural permettraient d’améliorer la 
démocratie municipale qui laisse actuellement à dési-
rer.  
 
Une fois l’institution municipale renforcée, voici 
quelques réflexions sur les actions à poser afin d’amé-
liorer les conditions propices à un bon développement 
régional. Instaurée en 2001, l’élection facultative du 
préfet au suffrage universel est un pas dans la bonne 
direction afin de favoriser un véritable esprit régiona-
liste au sein des MRC. Par ailleurs, le préfet aura 
toujours à relever le grand défi qui consiste à rallier 
les élus locaux à la cause régionale, même s’il peut 
compter sur l’appui des citoyens habitant l’ensemble 

du territoire d’une MRC. Pour favoriser encore plus la 
régionalisation, le Québec pourrait envisager la créa-
tion de villes-MRC en fusionnant toutes les municipa-
lités à une certaine échelle. À cet égard, le découpage 
territorial actuel des MRC pourrait servir de base 
d’étude, mais il pourrait être opportun d’étudier de 
nouvelles frontières qui permettraient d’équilibrer la 
masse citoyenne provenant de la campagne et des 
noyaux urbains tout en conciliant les affinités histori-
ques de différentes communautés. De cette façon, les 
élus de ces nouvelles villes posséderaient plus d’outils 
pour agir dans le milieu tout en ayant une vision né-
cessairement régionale et au service de la ruralité du 
fait du mandat qu’ils obtiendraient de la population 
occupant un territoire plus vaste et hétérogène. 

 
Tableau 1 – Répartition des maires élus sans opposition  

et postes à pourvoir selon la taille des municipalités2

 
     

Population 
Nombre total 

de postes 
Postes à 
pourvoir 

Élus sans 
opposition 

Pourcentage d’élus 
sans opposition 

0 à 1 999 733 293 440 60,0 % 
2 000 à 4 999 214 121 93 43,5 % 
5 000 à 9 999 72 45 27 37,5 % 
10 000 à 49 999 69 51 18 26,1 % 
50 000 à 99 999 9 6 3 33,3 % 
100 000 et plus 9 9 0 0,0 % 

     

 
À notre avis, il peut exister une autre façon de favori-
ser une réelle régionalisation : élire des conseillers 
régionaux plutôt que de confier la gestion des MRC 
aux élus municipaux. Les maires au sein d’une MRC 
ont d’abord été élus pour défendre les intérêts de leurs 
concitoyens municipaux. Cette seule réalité est suffi-
sante pour expliquer d’après nous une bonne partie du 
manque de cohésion régionale dans les MRC. Il exis-
te des dossiers que les élus locaux ne peuvent pas ap-
puyer régionalement, même si leurs avantages sont 
assez manifestes à cette échelle. Le maire étant impu-
table à sa population, très rares sont ceux qui se sen-
tent investis d’une mission régionale qui leur est con-
fiée par leur seule adhésion obligatoire à la structure 
régionale. 
 
Le travail des élus au sein des MRC est mal payé et 
très exigeant. Les réunions sont nombreuses et s’addi-
tionnent à toutes celles exigées par l’administration 
municipale locale. Il est évident que les conditions de 

travail des élus ruraux sont extrêmement difficiles et il 
est toujours malheureux de constater jusqu’à quel 
point la population ne reconnaît pas à sa juste valeur 
le travail des élus. L’élection de conseillers régionaux 
pourrait permettre de mieux payer les élus, de favori-
ser des candidatures plus nombreuses et de créer un 
intérêt pour ces postes d’élus, laissant la voie libre à 
une meilleure participation élective. Par ailleurs, il 
n’est pas impossible que cette formule favorise des 
conflits entre les municipalités et la MRC, ce qui 
constitue une faiblesse majeure.  
 
Ainsi, dans le contexte actuel, nous pensons que le 
gouvernement a surestimé la capacité des MRC à 
s’acquitter de certains mandats à saveur régionale. 
Avec l’adoption des politiques reliées aux schémas de 
couverture de risques, aux plans de gestion de matiè-
res résiduelles et autres politiques du genre, le gouver-
nement poursuit généralement l’objectif de favoriser 
une optimisation des ressources dans un esprit régio-
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nal. À la sortie de ces exercices de concertation, trop 
peu de MRC ont réussi à remplir le mandat que le 
gouvernement leur a confié. Il serait extrêmement 
intéressant que des chercheurs analysent le résultat de 
ces grands chantiers afin de mettre en relief le problè-
me de volonté politique régionale. 
 

Des pistes de solutions 
 
Considérant ce que nous avons exposé précédem-
ment, voici quelques pistes de solutions que nous sou-
mettons au lecteur.  

 
Procéder à une réorganisation municipale impor-
tante. Afin d’optimiser la planification territoriale, il 
est impératif de revoir les gouvernements munici-
paux. Le regroupement des municipalités dans les 
MRC est un échec aux fins de réaliser une bonne pla-
nification territoriale. Une fusion massive des munici-
palités, pour former des institutions plus fortes et 
peut-être même des villes-MRC, permettrait d’établir 
les conditions propices à une vraie planification ré-
gionale et à optimiser les organisations municipales 
tout en leur donnant des moyens plus étendus pour 
favoriser leur développement.  
 
Favoriser un meilleur aménagement du territoire. 
Il faut donner une plus grande place à l’aménagement 
du territoire dans un esprit de complémentarité avec 
les pôles urbains et poursuivant l’objectif de rationali-
ser l’occupation du territoire. Comment expliquer 
qu’après 25 ans d’existence, seulement 61 des 101 
MRC du Québec ont un schéma d’aménagement révi-
sé en vigueur3 ? L’aménagement du territoire est trop 
peu souvent une priorité au sein des MRC qui ont 
pourtant été créées à cette fin. Il faut que le ministère 
des Affaires municipales et des Régions exige des 
MRC qu’elles adoptent leurs schémas d’aménage-
ment en imposant des contraintes si elles ne le font 
pas au-delà d’un certain délai. Il faudrait aussi qu’à 
défaut d’être constituées en ville-MRC, les MRC 
soient composées d’élus régionaux indépendants des 
élus locaux. Les maires ne peuvent efficacement ten-
dre vers une bonne planification régionale compte te-
nu de leur mandat local. 
 

 

Favoriser la transformation des ressources natu-
relles et la diversification des économies rurales. 
Dans l’histoire récente, l’économie de plusieurs mi-
lieux ruraux reposait presque exclusivement sur l’ex-
ploitation des ressources naturelles. Cette réalité est 
en pleine mutation pour différentes raisons : effondre-
ment des pêcheries, industrialisation de l’agriculture, 
réduction de la compétitivité sur les marchés interna-
tionaux dans le secteur forestier, etc. Ainsi, le monde 
rural ne peut plus compter sur la seule exploitation 
des ressources primaires pour assurer une occupation 
durable du territoire. Plutôt que d’essayer de perpétuer 
un modèle d’exploitation familiale des fermes dans le 
but d’assurer le maintien de la population en milieu 
rural, ce qui se heurte par ailleurs à des problèmes de 
productivité et d’accès à une main-d’œuvre spéciali-
sée, nous pensons qu’il serait plus adéquat de cher-
cher à favoriser la deuxième transformation des ri-
chesses naturelles directement en milieu rural. Si, col-
lectivement, nous voulons occuper le territoire et 
maintenir des milieux de vie ruraux propres à l’épa-
nouissement des individus, il faut signer un « autre 
pacte rural » avec les villes qui ne consiste pas à don-
ner de l’argent aux milieux ruraux, mais plutôt à éta-
blir des mécanismes pour garantir l’implantation de 
certains types d’industries hors des grands centres ur-
bains.  
 
Faire appel à des élus régionaux au mandat élargi. 
Les conseillers régionaux pourraient prendre sous leur 
gouverne, en plus des compétences actuellement dé-
volues aux MRC, des responsabilités inhérentes aux 
commissions scolaires comme celles relatives au 
transport ainsi qu’à la gestion des bâtiments et des 
équipements scolaires. Combinée à l’appropriation du 
champ de taxation foncier scolaire, nous pourrions dès 
lors voir apparaître une nouvelle forme de MRC im-
putable et disposant d’outils structurants. Évidem-
ment, d’autres compétences pourraient leur être con-
fiées tels la justice (Cour municipale), certaines res-
ponsabilités du secteur de la santé et les services de 
police. Des conseillers régionaux seraient mieux pla-
cés pour faire les compromis nécessaires qu’exige un 
réel exercice de planification régionale. D’ailleurs, 
cela permettrait aux MRC de devenir du même coup 
un réel enjeu politique. Il n’y a actuellement peu 
d’élus qui se présentent sur la place publique en pé-
riode électorale pour débattre des dossiers de MRC. 
La population n’a donc pas l’occasion d’exprimer son 
vote à l’égard des dossiers régionaux. Si les MRC 
étaient confiées à une équipe composée d’un préfet et 

Une fusion massive des municipalités 
permettrait d’établir les conditions propices 

à une vraie planification régionale. 
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de quelques conseillers, par exemple six comme au 
sein des conseils municipaux, cela permettrait sans 
doute aux MRC de mieux répondre à leur mandat. 
 

Des exemples de réussite 
 
Quoi de mieux que de s’inspirer des réussites pour 
développer un modèle d’occupation du territoire ? 
Voici deux exemples qui méritent selon nous d’être 
considérés. 
 
La compagnie Cascades et le développement de 
Kingsey Falls. La compagnie Cascades est établie à 
Kingsey Falls depuis 1964 et embauche plus de 
14 000 personnes à travers le monde. Le siège social 
de Cascades est encore situé à Kingsey Falls, malgré 
l’importance de la compagnie. L’unité de recherche et 
développement est aussi située à cet endroit. Pourtant, 
Kingsey Falls est une petite municipalité d’un peu 
plus de 2000 habitants située au cœur d’un milieu 
rural. Les plus grosses municipalités environnantes 
sont Victoriaville et Drummondville. Cascades a bril-
lamment remporté son pari d’exploiter une entreprise 
d’importance dans le milieu rural. Beaucoup de com-
pagnies de cette envergure ont transporté leur siège 
social dans les métropoles. À contre-courant, Casca-
des a plutôt investi dans ses ressources humaines et 
favorise l’épanouissement de ses employés et de leur 
famille en contribuant au développement de la com-
munauté. Par des mesures financières incitatives, la 
compagnie a privilégié l’établissement des familles 
dans la municipalité. Comme il s’agit d’emplois bien 
rémunérés, l’économie locale s’est diversifiée. La 
compagnie s’est aussi investie dans la création du 
parc Marie-Victorin et soutient diverses initiatives lo-
cales permettant d’améliorer le milieu de vie. Les 
retombées de Cascades se font sentir bien au-delà de 
la seule municipalité de Kingsey Falls. D’autres en-
treprises pourraient relever ce défi, notamment dans 
le secteur des technologies de l’information, grâce au 
déploiement de la fibre optique dans plusieurs mi-
lieux ruraux dans les dernières années. 
 
L’École nationale de police de Nicolet. La munici-
palité de  Nicolet profite de l’implantation d’une insti- 

tution prestigieuse d’enseignement sur son territoire, 
l’École nationale de police. Située au Centre-du-Qué-
bec, cette institution profite à des élèves provenant de 
partout au Québec. L’institution peut compter sur 275 
employés et génère des retombées évidemment très 
significatives dans le milieu. La ville de Nicolet a su 
profiter de la présence de l’école en travaillant en par-
tenariat avec celle-ci afin d’offrir des services à la po-
pulation qu’elle aurait pu difficilement rendre seule. 
Le rayonnement de l’institution se fait sentir aussi 
hors du territoire de la ville et contribue de façon ap-
préciable à améliorer la qualité de vie des ruraux.  
 

Conclusion 
 
Même s’il pouvait être mieux outillé pour efficace-
ment développer son territoire, le milieu rural québé-
cois réussit tout de même à relever certains défis de 
taille. Malgré la liste des difficultés que vivent les 
MRC et les municipalités locales, il faut reconnaître 
que ces organisations réussissent à réaliser des projets 
majeurs de façon admirable avec des moyens parfois 
assez limités. Il ne faut pas rejeter tout le modèle ac-
tuel.  
 
Par ailleurs, nous espérons que cet article suscitera la 
réflexion quant à l’avenir des régions rurales, et plus 
particulièrement sur certaines solutions qui peuvent 
être envisagées pour mieux outiller le monde mu-
nicipal pour faire face aux grands défis des prochaines 
années.   
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1  Donald Martel est directeur général de la MRC de Nicolet-

Yamaska; Jean-François Albert est directeur général ad-
joint et aménagiste de la même MRC. 

 
2  MAMR (2005). Profil des élus sans opposition aux élec-

tions municipales 2005, Québec, Ministère des Affaires 
municipales et des Régions. 

 
3  Révision des schémas d’aménagement et de développe-

ment, état de situation détaillé – 16 juillet 2007. 
 http://www.mamr.gouv.qc.ca/amenagement/schemas/amen

_amen_revi_rech.asp 
 

Volume 17, n° 1 – Hiver 2008    66    Organisations et territoires  


	Vers une nouvelle ruralité territorialisée 
	La dimension territoriale  
	comme condition à la « nouvelle ruralité » 
	Université de Lausanne 
	 
	Introduction 
	Politique agricole suisse,  
	multifonctionnalité et déterritorialisation 
	Nouvelles approches : 
	la souveraineté alimentaire 
	Exemple genevois 
	Synthèse finale 
	Deux modèles pour l’analyse territoriale des systèmes agroalimentaires au Québec1 
	Fabien Jouve et Carole Chazoule, Laboratoire d’études rurales 
	Deux modèles pour l’approche territorialisée des systèmes agroalimentaires 
	 
	 
	Le modèle du bassin de production 
	 
	Le modèle du panier de biens 

	Quelles applications au Québec ? 
	 
	Dynamique d’ancrage territorial  
	d’un bassin de production 
	 
	Le panier de biens charlevoisien 

	 
	En conclusion 

	 
	L’occupation du territoire  
	en milieu rural 
	 
	En relation avec le développement rural, on distingue deux approches différentes : la classique et la nou velle. Cette dernière se voit associer à un nouveau paradigme6. Par rapport à l’occupation du territoire en milieu rural, l’approche reliée au nouveau paradigme rural ne donne pas la priorité à l’activité agricole, sans pour autant l’exclure de l’échiquier. Si l’agriculture a joué un rôle potentiel dans le façonnement des mi lieux ruraux et dans le développement rural, le con texte actuel oblige à prêter attention aux activités de transformation et de services. La santé des milieux ruraux passe par la valorisation de tous les actifs sus ceptibles de revitaliser le cadre de vie des collectivités rurales.  
	 
	 
	Figure 1 – Problématique générale de l’occupation du territoire rural 

	L’espace rural et l’occupation du territoire brésilien  
	 
	 
	Figure 1 – Le dynamisme des communautés 

	Développement régional :  
	l’échec démocratique de la régionalisation 
	 
	 
	Préambule 
	Ville et campagne :  
	deux réalités complémentaires 
	Le modèle d’organisation municipal 
	Des pistes de solutions 
	Des exemples de réussite 
	La compagnie Cascades et le développement de Kingsey Falls. La compagnie Cascades est établie à Kingsey Falls depuis 1964 et embauche plus de 14 000 personnes à travers le monde. Le siège social de Cascades est encore situé à Kingsey Falls, malgré l’importance de la compagnie. L’unité de recherche et développement est aussi située à cet endroit. Pourtant, Kingsey Falls est une petite municipalité d’un peu plus de 2000 habitants située au cœur d’un milieu rural. Les plus grosses municipalités environnantes sont Victoriaville et Drummondville. Cascades a bril lamment remporté son pari d’exploiter une entreprise d’importance dans le milieu rural. Beaucoup de com pagnies de cette envergure ont transporté leur siège social dans les métropoles. À contre-courant, Casca des a plutôt investi dans ses ressources humaines et favorise l’épanouissement de ses employés et de leur famille en contribuant au développement de la com munauté. Par des mesures financières incitatives, la compagnie a privilégié l’établissement des familles dans la municipalité. Comme il s’agit d’emplois bien rémunérés, l’économie locale s’est diversifiée. La compagnie s’est aussi investie dans la création du parc Marie-Victorin et soutient diverses initiatives lo cales permettant d’améliorer le milieu de vie. Les retombées de Cascades se font sentir bien au-delà de la seule municipalité de Kingsey Falls. D’autres en treprises pourraient relever ce défi, notamment dans le secteur des technologies de l’information, grâce au déploiement de la fibre optique dans plusieurs mi lieux ruraux dans les dernières années. 
	L’École nationale de police de Nicolet. La munici palité de  Nicolet profite de l’implantation d’une insti - 
	 tution prestigieuse d’enseignement sur son territoire, l’École nationale de police. Située au Centre-du-Qué bec, cette institution profite à des élèves provenant de partout au Québec. L’institution peut compter sur 275 employés et génère des retombées évidemment très significatives dans le milieu. La ville de Nicolet a su profiter de la présence de l’école en travaillant en par tenariat avec celle-ci afin d’offrir des services à la po pulation qu’elle aurait pu difficilement rendre seule. Le rayonnement de l’institution se fait sentir aussi hors du territoire de la ville et contribue de façon ap préciable à améliorer la qualité de vie des ruraux.  

	Conclusion 
	Notes et références 

	 
	Pour un développement rurbain durable 
	 
	Une vague de fond : le rurbain1 
	Valoriser les ressources du rurbain 
	Vers une nouvelle organisation du rurbain 

	 
	Valoriser les services publics 
	Un habitat dans un contexte durable 
	Une nouvelle gouvernance locale 
	Une coopération sociale et culturelle 
	Le renforcement  
	des institutions municipales 
	La définition des zones d’influence 
	L’organisation de villes-pivots responsables 



	 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


